
CONSEIL         DÉPARTEMENTAL         DU         MORBIHAN

Réglementation         de         la         circulation
RD         764

LE         PRÉSIDENT         DU         CONSEIL         DÉPARTEMENTAL,

Arrêté         n°         SE2433050AT
Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales         ;
Vu         le         code         de         la         voirie         routière         ;
Vu         le         code         de         la         route         ;
Vu         le         règlement         départemental         de         voirie         approuvé         le         16         septembre         2016         ;
Vu         la         demande         présentée         le         11/04/2024         par                           M.         Antoine         JOSSET                  en         vue         d'organiser         le         20         avril         2024,         un         trail         et
des         courses         pédestres         nature         (de         8,         13,         19         et         50         km)         dénommés         TIKENTRAIL,         sur         les         communes         de
SAINT-VINCENT-SUR-OUST         et         SAINT-PERREUX         ;
Vu         l'avis         de         M.         le         maire         de         SAINT-PERREUX         ;
Vu         l'avis         de         Mme         le         maire         de         SAINT-VINCENT         SUR         OUST         .
Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         il         importe         de         réglementer         la         circulation         des         véhicules         sur         la         route
départementale         764         sur         les         communes         de         SAINT-VINCENT-SUR-OUST         et         SAINT-PERREUX,         pendant         la         durée
de         la         manifestation         susvisée.

ARRÊTE

-         ARTICLE         1:
le         20         avril         2024         de         10H00         à         18H00,         la         circulation         des         véhicules         sera         réglementée         sur         le         tracé         de         la         RD         764         du
PR         3+110         au         PR         3+760,         sur         les         communes         de         SAINT-VINCENT-SUR-OUST         et         SAINT-PERREUX,         de         la         façon
suivante         :

         -         Interdiction         de         dépassement
                  -         la         vitesse         des         véhicules         sera         limitée         à         50         km/h

-         ARTICLE         2:
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation         réglementaire         seront         à         la         charge         de
l'organisateur.

-         ARTICLE         3:
Les         organisateurs,         le         maire         des         communes         de         SAINT-VINCENT-SUR-OUST         et         SAINT-PERREUX,         le
commandant         du         groupement         de         gendarmerie,         sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du
présent         arrêté.

-         ARTICLE         4         :
Le         présent         arrêté         sera         apposé         de         façon         lisible         de         part         et         d'autre         des         déviations.         Il         fera         l'objet         d'une         publication
sur         le         site         Internet         du         Département.
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